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Procédure simplifiée d’Entrée dans de nouveau 
marchés 
 
 
L’Entrée dans de nouveaux marchés s’avère bien souvent compliquée. Afin de vous aider 
et vous orienter dans vos démarches, nous avons créé pour vous une procédure 
simplifiée, vous permettant ainsi de poser quelques bases avant de faire appel à un 
cabinet spécialisé pour la réalisation de ce projet.  

 

Vous trouverez ci-dessous les 5 points principaux et simplifiés de la procédure. 

 

 

Analyser l’accès aux marchés 
 

Dans cette première étape, vous devez pré-analyser le marché que vous visez. Le but est 
d’identifier les risques, les opportunités et les solutions. En voici les points essentiels	: 
 

• La Taille du marché 
• Le Potentiel de croissance 
• Les Tendances 
• Les Facteurs clés du succès 
• L’identification des concurrents principaux  

 

 

Établir une stratégie 
 

Dans cette étape, il s’agit de développer une stratégie d’entrée sur un nouveau marché, 
étape pour laquelle vous devez évaluer les éléments suivants	: 
 

• L’identification des segments des clients cible  
• Le Positionnement concurrentiel 
• Les Modèles de distribution  
• Les Besoins en ressources et compétences 
• Le Niveau d’investissement  
• Le Choix d’un mode d’entrée 
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Choisir un mode d’entrée 
 

Afin de réussir votre arrivée dans un nouveau marché, vous devez bien choisir votre mode 
d’entrée. À ce stade, plusieurs options s’offrent à vous, regroupées en 3 grandes 
catégories	: l’Exportation, le Contrat et l’Investissement. Catégories que vous retrouvez 
dans le graphique ci-dessous ainsi que leurs principaux modes d’entrée	: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Modes d’entée 

Contrat 

Indirecte Directe 

Société 
d’exportation 

 

Octroi de 
licence 

 

Franchise 

 

Contrat de 
gestion 

 

Accord de 
coproductio

n 

 

Fabrication 
sous contrat 

Agents 

Exportation Investissement
s 

Joint 
Venture 

50/50 

Minoritaire 

Succursale 
en propriété 

Acquisitio
n 

Création 
d’une 

succursale Commissionnair
e 

Agents 
d’exportation 

Majoritaire 

Augmentation du contrôle, du degré d’engagement, du risque et du potentiel de rentabilité 
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Plus vous choisissez une option offrant un contrôle important, plus vous augmentez le 
degré d’engagement et le facteur risque. Cependant, cette prise de risque vous permet 
également d’augmenter le potentiel de rentabilité. 

 

Élaborer un plan d’action  
 

Comme pour tout projet entrepris, un plan d’actions découlant de la stratégie doit être 
développé et implémenté. Il devra intégrer certains éléments tels que	: 
 

• Définir des objectifs à atteindre 
• Planifier et énumérer les étapes permettant d’atteindre ces objectifs 
• Organiser un planning pour chaque étape, indiquant quand et en combien de temps 

elles seront exécutées 
• Désigner un responsable pour chaque étape 
• Indiquer les ressources physiques et financières nécessaires à la réalisation  

 

 

Adopter un mode d’organisation 
 

Pour la bonne gestion de ce nouveau marché et la récolte d’informations fondamentales 
pour des améliorations futures, il est absolument nécessaire et indispensable de choisir et 
de mettre en place un mode d’organisation. Celui-ci dépendra essentiellement du mode 
d’entrée choisi et de celui déjà existant pour les autres marchés. 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que cette procédure a pour objectif de vous fournir des informations 
concernant les étapes à suivre lors d’une entrée dans un nouveau marché. Elle est 
volontairement simplifiée afin de la rendre accessible à tous. Aussi, même si elle constitue 
déjà une bonne base, nous ne recommanderons jamais assez de s’adresser à un cabinet 
spécialisé avant d’entreprendre une telle démarche. 


